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(54) DISPOSITIF DE LIAISON AJUSTABLE

(57) Système de liaison entre un premier nœud (2)
et un deuxième nœud (2’) d’une structure spatiale (1),
ledit système (3) comportant au moins une barre (4) cou-
plant directement ou indirectement le premier nœud (2)
au deuxième nœud (2’), le système étant caractérisé en
ce qu’il comporte un premier moyen de réglage (5) com-
portant un premier filetage (50) et un deuxième filetage
(51) coaxiaux et de sens inverses, ladite au moins une

barre (4) comportant au moins une extrémité filetée (40)
coopérant avec le premier filetage (50), ladite au moins
une barre étant couplée au premier nœud (2) via le pre-
mier moyen de réglage (5), le vissage et le dévissage
dudit premier filetage (50) et de ladite au moins une ex-
trémité filetée (40) permettant de régler la distance entre
le premier nœud (2) et le deuxième nœud (2’).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
de l’architecture et de l’ingénierie des structures, et tout
particulièrement des structures spatiales, autrement ap-
pelées structures réticulaires ou armatures d’espaces.
L’invention concerne notamment les structures spatiales
de haute précision, telles que celles utilisées pour la fa-
brication des antennes de communication avec l’espace
lointain (« deep space antennas », en langue anglaise).
[0002] La présente invention concerne une structure
spatiale dont la géométrie peut être conservée sur une
longue période.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVEN-
TION

[0003] Une structure spatiale est une structure rigide
réalisée à partir d’un réseau de nœud couplés deux à
deux par des barres, ou jambes de forces, suivant un
motif de maille en triangle.
[0004] Les structures spatiales sont classiquement uti-
lisées pour couvrir de grandes surfaces ou de grands
volumes avec un minimum d’éléments structurels. Les
structures spatiales sont modulaires et permettent une
haute précision géométrique.
[0005] Cependant, il a été constaté que les structures
spatiales existantes tendent à se déformer au cours du
temps, soit en raison des contraintes mécaniques qu’el-
les subissent, soit en fonction des conditions atmosphé-
riques, notamment la température qui peut produire une
dilatation des matériaux. Selon les domaines d’applica-
tion, ces déformations peuvent poser des problèmes.
[0006] En particulier, les structures spatiales peuvent
être utilisées dans la fabrication des antennes de com-
munication avec l’espace lointain. Ces antennes de gran-
des dimensions, typiquement plusieurs dizaines de mè-
tres, sont conçues pour capter des signaux sur des ban-
des de fréquence de l’ordre du gigahertz. Afin d’optimiser
l’efficacité de ces antennes, il est important qu’elles res-
tent pointées dans la même direction sur de longues du-
rées, par exemple des durées de plusieurs semaines. La
précision du réglage des antennes doit se faire avec une
tolérance de l’ordre de 500 micromètres.
[0007] Ainsi les antennes spatiales sont un exemple
d’application des structures spatiales dans lequel la dé-
formation de la structure est particulièrement désavan-
tageuse.
[0008] Il existe des moyens de réglage de la direction
des antennes satellites, mais d’une part ces moyens sont
complexes à mettre en œuvre, et d’autre part ces moyens
sont spécifiques aux antennes, et peuvent difficilement
s’adapter à d’autres applications des structures spatia-
les. Par exemple, ces moyens de réglage coopèrent di-
rectement avec la parabole de l’antenne.
[0009] Il existe donc un besoin de fournir une structure

spatiale dont les dimensions peuvent aisément être ajus-
tées, et qui puisse être utilisée pour différentes applica-
tions.

RESUME DE L’INVENTION

[0010] L’invention offre une solution aux problèmes
évoqués précédemment, en proposant un système de
liaison pour structure spatiale permettant d’ajuster les
dimensions de la structure avec une haute précision.
[0011] Un aspect de l’invention concerne un système
de liaison entre un premier nœud et un deuxième nœud
d’une structure spatiale, ledit système comportant au
moins une barre couplant le premier nœud au deuxième
nœud.
[0012] Le terme « couplé » s’entend ici et dans la suite
de la description comme une connexion pouvant être di-
recte, c’est-à-dire avec contact, ou indirecte, c’est-à-dire
sans contacte mais par l’intermédiaire d’un autre élé-
ment.
[0013] Selon une caractéristique générale de cet as-
pect, le système de liaison de l’invention entre un premier
nœud et un deuxième nœud d’une structure spatiale,
comporte au moins une barre couplant directement ou
indirectement le premier nœud au deuxième nœud, et
comporte au moins un premier moyen de réglage com-
portant un premier filetage et un deuxième filetage, le
premier filetage et le deuxième filetage étant coaxiaux
et de sens inverses, ladite au moins une barre compor-
tant au moins une extrémité filetée coopérant avec le
premier filetage, ladite au moins une barre étant couplée
au premier nœud via le premier moyen de réglage, le
vissage et le dévissage dudit premier filetage et de ladite
au moins une extrémité filetée permettant de régler la
distance entre le premier nœud et le deuxième nœud, le
deuxième filetage étant couplé au deuxième nœud.
[0014] Ainsi il est possible d’ajuster par des moyens
simples la distance entre les nœuds de la structure spa-
tiale. L’utilisation d’un vissage pour ajuster la distance
est particulièrement avantageuse car les filetages per-
mettent à la fois de régler la distance entre les nœuds
de façon précise et sont capables d’emmagasiner des
forces importantes.
[0015] Selon un mode de réalisation, le premier fileta-
ge est solidaire du deuxième filetage.
[0016] Le premier moyen de réglage peut par exemple
comporter un manchon, le premier filetage étant situé à
une première extrémité du manchon sur sa face interne
et le deuxième filetage étant situé au niveau d’une
deuxième extrémité du manchon sur sa face interne. En
d’autres termes, le manchon est taraudé.
[0017] Cela permet avantageusement de visser ou de
dévisser les deux filetages simultanément et donc de ren-
dre le système plus simple à utiliser.
[0018] Selon un mode de réalisation, le premier fileta-
ge est libre en rotation par rapport au deuxième filetage.
[0019] Le premier filetage et le deuxième filetage peu-
vent avoir des pas de vis différents.
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[0020] Cela permet avantageusement, avec un même
moyen de réglage, d’ajuster la distance entre le premier
nœud et le deuxième nœud selon deux niveaux de pré-
cision différents.
[0021] Le premier moyen de réglage peut par exemple
comporter un vérin comprenant un piston solidaire d’une
tige filetée et une vis creuse définissant une chambre, le
piston étant libre en translation dans la chambre, la tige
filetée comportant le premier filetage et la vis creuse com-
porte le deuxième filetage.
[0022] Le système peut comporter un élément inter-
médiaire solidaire du premier nœud et comportant un
filetage intermédiaire coopérant avec le deuxième fileta-
ge du premier moyen de réglage, le vissage et le dévis-
sage dudit filetage intermédiaire et du deuxième filetage
permettant de régler la distance entre le premier nœud
et le deuxième nœud.
[0023] L’élément intermédiaire permet avantageuse-
ment une fixation du moyen de réglage à un nœud. Grâce
à cet élément intermédiaire, le système de liaison est
compatible avec toute structure de nœud.
[0024] Le système peut comporter un deuxième
moyen de réglage, ladite barre comportant une deuxième
extrémité filetée coopérant avec un premier filetage du
deuxième moyen de réglage, la barre étant couplée au
deuxième nœud via le deuxième moyen de réglage, le
vissage et le dévissage dudit au moins un filetage du
deuxième moyen de réglage et de la deuxième extrémité
filetée permettant de régler la distance entre le premier
nœud et le deuxième nœud. Cette configuration com-
portant deux moyens de réglage permet avantageuse-
ment une meilleure précision de réglage.
[0025] Le système de liaison peut comporter une pre-
mière barre et une deuxième barre dont la première ex-
trémité filetée coopère avec le deuxième filetage du
deuxième moyen de réglage, la première barre étant cou-
plée au premier nœud via le premier moyen de réglage
et via la deuxième barre.
[0026] Cette configuration permet avantageusement
de prévenir une rupture à mi-distance entre les deux
nœuds, notamment lorsque le système est soumis à des
efforts importants en traction. Cette configuration engen-
dre également une facilité d’assemblage.
[0027] Selon un autre aspect, il est proposé une struc-
ture spatiale comportant un système de liaison telle que
décrit précédemment.
[0028] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée de modes de réalisation de l’invention, nullement
limitatifs, et des dessins annexés présentés afin de faci-
liter l’intelligence de l’invention.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0029]

[Fig. 1] La figure 1 illustre une vue globale d’un sys-
tème de liaison de l’invention pour lequel les moyens

de réglage comportent un manchon taraudé selon
un premier mode de réalisation de l’invention.
[Fig. 2] La figure 2 illustre une vue en coupe longi-
tudinale des moyens de réglage de la figure 1.
[Fig. 3] La figure 3 illustre une vue en coupe longi-
tudinale des moyens de réglage qui comportent un
vérin selon un second mode de réalisation de l’in-
vention.
[Fig. 4] La figure 4 illustre une vue en coupe d’une
variante d’un système de liaison de l’invention com-
prenant les moyens de réglage du premier mode de
réalisation solidarisant deux barres.
[Fig. 5] La figure 5 illustre une vue en coupe d’une
deuxième variante d’un système de liaison de l’in-
vention comprenant les moyens de réglage du se-
cond mode de réalisation solidarisant deux barres.
[Fig. 6] La figure 6 illustre une vue en coupe d’une
troisième variante de réalisation d’un système de
liaison selon l’invention, comprenant trois moyens
de réglage et deux barres.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0030] La figure 1 est une représentation schématique
partielle d’une vue en coupe d’une structure spatiale 1
selon un mode de réalisation de l’invention.
[0031] La structure 1 comporte ici un réseau de nœuds
couplés deux à deux par des systèmes de liaison, dont
seulement un premier nœud 2, un deuxième nœud 2’ et
un seul système de liaison 3 couplant le premier nœud
et le deuxième nœuds 2’ sont représentés ici à des fins
de simplification.
[0032] Le système de liaison 3 comporte une barre 4
ainsi que deux moyens de réglage 5a et 5a’ permettant
d’ajuster la distance D entre le premier nœud 2 et le
deuxième nœud 2’. La barre 4 est ici couplée au premier
nœud 2 via le premier moyen de réglage 5a et couplée
au deuxième nœud 2’ via le deuxième moyen de réglage
5a’.
[0033] Dans cet exemple, le premier nœud 2 et le pre-
mier moyen de réglage 5a coopèrent avec la barre 4 de
la même manière que le deuxième nœud 2’ et le deuxiè-
me moyen de réglage 5a’ coopère avec la barre 4. Ainsi,
seul le premier nœud 2, le premier moyen de réglage 5a
et une première extrémité de la barre seront détaillés ici
à des fins de simplification. Le premier moyen de réglage
5a comporte un premier filetage et un deuxième filetage
de sens inversés et coaxiaux.
[0034] Comme l’illustre plus en détail la figure 2, Le
premier nœud 2 est ici un nœud sphérique plein, c’est-
à-dire qu’il est formé d’un corps plein, ici un corps en
acier, dans lequel est réalisé une pluralité de moyens de
fixation dont un seul moyen de fixation 20 sera détaillé
ici à des fins de simplification.
[0035] Le nœud sphérique 2 est ici en acier mais pour-
rait tout aussi bien comprendre tout autre matériau, en
particulier des métaux, notamment des alliages compor-
tant du fer, du nickel, du chrome, du molybdène et/ ou
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du niobium.
[0036] On définit ici un axe Ax passant par le centre
du premier nœud sphérique 2 et par le centre du deuxiè-
me nœud sphérique 2’.
[0037] Chaque moyen de fixation étant identique, seul
un premier moyen de fixation 20 sera décrit ici à des fins
de concision de l’exposé.
[0038] Le nœud 2 comporte un premier alésage 21,
présentant un caractère optionnel dans la présente in-
vention, dont l’axe est confondu avec l’axe Ax, ayant un
premier diamètre, ici un diamètre inférieur à 5 centimè-
tres et s’étendant depuis la surface du corps plein du
nœud 2 jusqu’au centre du nœud 2.
[0039] Le moyen de fixation 20 comporte un lamage
22, ou deuxième alésage, s’étendant dans le premier
nœud 2 depuis la surface du corps plein du premier nœud
2 de façon coaxiale au premier alésage 21. Le lamage
22 a ici un deuxième diamètre supérieur au premier dia-
mètre sans excéder 7 centimètres.
[0040] L’alésage 21 est ici réalisé de façon à être co-
linéaire ou orthogonal aux alésages des autres moyens
de fixation.
[0041] Le premier alésage 21 est ici débouchant, et
ainsi commun à un deuxième moyen de fixation 20’ dia-
métralement opposé au premier moyen de fixation 20.
Cela permet avantageusement de simplifier la réalisation
du nœud sphérique 2.
[0042] La barre 4 est ici une barre en acier de deux
mètres de longueur. La barre 4 est ici tubulaire, c’est-à-
dire qu’elle a la forme d’un cylindre circulaire creux, dont
l’axe est ici confondu avec l’axe Ax. Son diamètre exté-
rieur est ici de dix centimètres et sa paroi a ici une épais-
seur comprise entre 0,5 et 1,5 centimètres. Il serait tou-
tefois possible que le diamètre de la barre ait une valeur
différente, en particulier une valeur comprise entre cinq
centimètres et quinze centimètres.
[0043] Il serait toutefois possible que la barre 4 ait toute
autre longueur, en particulier une longueur comprise en-
tre un mètre et trois mètres, ou encore que la barre ne
soit pas tubulaire. La barre 4 pourrait par exemple avoir
une section polygonale, elliptique, et/ou être pleine.
[0044] La barre 4 pourrait comprendre tout autre ma-
tériau, en particulier des métaux, notamment des alliages
comportant du fer, du nickel, du chrome, du molybdène
et/ ou du niobium.
[0045] La barre 4 comporte ici une première extrémité
filetée 40a et une deuxième extrémité filetée non repré-
sentée sur la figure 2 à des fins de simplification. La pre-
mière extrémité filetée 40 présente une longueur com-
prise entre 15 et 40 centimètres selon les valeurs res-
pectives du diamètre et de la longueur de la barre 4. Pour
une barre 4 d’un diamètre de 10 centimètres et d’une
longueur de 1 mètres, la première extrémité filetée 40
présente une longueur comprise entre 15 et 30 centimè-
tres.
[0046] Le premier moyen de réglage 5a comporte un
manchon 500, c’est c’est-à-dire un cylindre creux, ici un
cylindre dont l’axe est confondu avec l’axe Ax, dont une

première extrémité est taraudée de façon à former le
premier filetage 50a et dont une deuxième extrémité est
taraudée de façon à former le deuxième filetage référen-
cé 51a sur sa surface interne.
[0047] Le premier filetage 50a et le deuxième filetage
51a sont mutuellement solidaire et de sens inverse.
[0048] Le manchon est un manchon en acier, mais
pourrait comprendre tout autre matériau en particulier
des métaux, notamment des alliages comportant du fer,
du nickel, du chrome, du molybdène et/ ou du niobium.
De préférence, le moyen de réglage 5 comporte un ma-
tériau identique à celui du premier nœud 2 et à celui de
la barre.
[0049] Le premier filetage 50a a un diamètre intérieur
sur filet inférieur au diamètre extérieur sur filet de la pre-
mière extrémité fileté 40, et le premier filetage 50a pré-
sente un pas de vis identique au pas de vis de la première
extrémité filetée 40a. Ainsi, la première extrémité filetée
40a, qui forme un filetage mâle, est apte à coopérer avec
le premier filetage 50a, qui forme un filetage femelle. Par
exemple ici, le premier filetage 50a a un diamètre qui est
inférieur de 0,01 à 0,5 centimètres du diamètre du man-
chon 500 et les pas de vis ont une longueur de 0,5 cen-
timètres. Le pas de vis du premier filetage 50a pourrait
tout aussi bien avoir tout autre valeur, notamment une
valeur comprise entre 0,01 centimètre et 1 centimètre.
[0050] Dans cet exemple, la longueur de la première
extrémité filetée 40a est supérieure à la longueur du pre-
mier filetage 50a, de façon que lorsque la première ex-
trémité filetée 40a est complètement vissée dans le pre-
mier filetage 50a, une portion 41a de l’extrémité filetée
40a s’étende hors du manchon 500. Par exemple ici, la
première extrémité filetée 40a a une longueur maximum
de 40 centimètres et le premier filetage 50a a une lon-
gueur maximum de 35 centimètres.
[0051] Un premier contre-écrou 60a est avantageuse-
ment vissé sur la portion 41a et serré contre le manchon
500 de façon à bloquer le vissage du premier filetage
50a et de la première extrémité filetée 40a.
[0052] Le système de liaison 3 comporte en outre un
élément intermédiaire 7 couplé de façon solidaire au pre-
mier nœud 2.
[0053] L’élément intermédiaire 7 est ici de forme cylin-
drique d’axe Ax et comporte un épaulement de façon à
présenter une portion étroite 70 ayant un diamètre légè-
rement inférieur au diamètre du lamage 22, ici un diamè-
tre compris entre 4 et 7 centimètres et une portion large
71 filetée ayant un diamètre supérieur au diamètre de la
portion étroite, ici un diamètre compris entre 8 et 10 cen-
timètres.
[0054] La portion étroite 70 est fixée au moyen de fixa-
tion 20 du premier nœud 2 de façon solidaire, ici par
frettage de la portion étroite 70 dans le lamage 22. Il
serait toutefois possible que l’élément intermédiaire 7 soit
fixé au nœud 2 par d’autres moyen, par exemple par
vissage ou par soudure.
[0055] La portion large 71 comporte un filetage inter-
médiaire 72 sur sa surface externe ayant un diamètre
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extérieur sur filet supérieur au diamètre intérieur sur filet
du deuxième filetage 51a, et le filetage intermédiaire 72
présente un pas de vis identique à celui du deuxième
filetage 51a. Ainsi, le filetage intermédiaire 72, qui forme
ici un filetage mâle, est apte à coopérer avec le deuxième
filetage 51a, qui forme ici un filetage femelle et qui est
configuré en sens inverse du premier filetage 50a. Par
exemple ici, le deuxième filetage 51a présente un dia-
mètre d’environ 10 centimètres et les pas de vis ont une
longueur de 0,5 centimètres.
[0056] Il convient de noter que bien que le premier fi-
letage 50a et le deuxième filetage 51a sont décrit ici com-
me ayant des pas de vis identiques, il serait tout à fait
possible que le premier filetage 50a et le deuxième file-
tage 51a présentent des pas de vis différents.
[0057] La longueur du filetage intermédiaire 72 est su-
périeure à la longueur du deuxième filetage 51a de façon
que lorsque le filetage intermédiaire 72 est complètement
vissé dans le deuxième filetage 51a, une portion 73 du
filetage intermédiaire 72 s’étende hors du manchon 31.
Un deuxième contre-écrou 61 est avantageusement vis-
sé sur la portion 73 et serré contre le manchon 500 de
façon à bloquer le vissage du filetage intermédiaire 72
et du deuxième filetage 51a.
[0058] Afin d’augmenter la distance D entre le premier
nœud 2 et le deuxième nœud 2’, il est possible de faire
tourner le manchon 500 autour de son axe dans un pre-
mier sens, actionnant ainsi le dévissage de l’élément in-
termédiaire 7 et du manchon 500 et le dévissage du man-
chon 500 et de la barre 4.
[0059] Afin de diminuer la distance D entre le premier
nœud 2 et le deuxième nœud 2’, il est possible de faire
tourner le manchon 5 sur son axe dans un deuxième
sens opposé au premier sens, actionnant ainsi le vissage
de l’élément intermédiaire 7 et du manchon 500 et le
vissage du manchon 500 et de la barre 4.
[0060] La seule rotation du manchon 500 entraine une
translation selon l’axe Ax de la barre 4 et de l’élément
intermédiaire 7 par rapport au manchon 500, sans en-
trainer de mouvement en rotation de la barre 4 ou de
l’élément intermédiaire 7 ce qui permet d’éviter l’appari-
tion de contraintes mécaniques indésirables dans la bar-
re ou au niveau des nœuds.
[0061] Il convient de noter ici que bien qu’il ait été décrit
un système de liaison comportant deux moyens de ré-
glage 5a et 5a’, il serait tout à fait possible que le système
de liaison ne comporte qu’un seul moyen de réglage, par
exemple ici le premier moyen de réglage 5a, et que la
deuxième extrémité de la barre 4 soit par exemple direc-
tement fixée au deuxième nœud 2’ par des moyens clas-
siques, par exemple par soudure ou par frettage.
[0062] La figure 3 illustre une variante de réalisation
dans laquelle le moyen de réglage 5b comporte un vérin
501 comportant une vis creuse 52 dont l’axe est confondu
avec l’axe Ax et un piston 56 équipé d’une tige filetée
cylindrique 53 dont l’axe est confondu avec l’axe Ax.
[0063] La vis creuse 52 comporte un deuxième filetage
51b sur sa surface externe. La surface interne de la vis

creuse définit une chambre 54 cylindrique et un orifice
cylindrique 55 entre la chambre 54 et l’extérieur de la vis
creuse, le diamètre de l’orifice 55 étant inférieur au dia-
mètre de la chambre 54. Dans cet exemple, la chambre
54 a un diamètre d’environ 6 centimètres et l’orifice a un
diamètre d’environ 4,5 centimètres.
[0064] Le piston 56 a ici une forme de disque et est
situé dans la chambre 54 de façon coaxiale à la chambre
54 de façon à pouvoir s’y déplacer en translation selon
l’axe de la chambre, c’est-à-dire ici selon l’axe Ax. A cette
fin, le piston 56 à un diamètre légèrement inférieur au
diamètre de la chambre 54, ici un diamètre de 4 centi-
mètres.
[0065] La tige filetée 53 est solidaire du piston 56 par
une première extrémité, et passe dans l’orifice 55 de fa-
çon qu’une deuxième extrémité soit située à l’extérieur
de la vis creuse. La tige filetée 53 est libre en translation
selon l’axe Ax dans l’orifice 55 mais est bloquée en fin
de course par le piston 56 dont le diamètre est supérieur
au diamètre de l’orifice 55. Cette configuration participe
au blocage en traction du système de liaison.
[0066] La deuxième extrémité de la tige 53 est ici filetée
et comporte un premier filetage 50b qui est configuré en
sens inverse du second filetage 51b.
[0067] Selon ce mode de réalisation, le premier filetage
50b et le deuxième filetage 51b ont des pas de vis diffé-
rents. Ici, le pas de vis du premier filetage 50b est de 0,1
centimètre et le pas de vis du deuxième filetage est de
0,7 centimètre.
[0068] Toutefois, le premier filetage 50b et le second
filetage 51b pourraient avoir d’autres valeurs de pas de
vis, identiques ou différents, et notamment des pas de
vis compris entre 0,01 centimètre et 1 centimètre.
[0069] Dans cet exemple, la portion large 71 de l’élé-
ment intermédiaire 7 comporte un orifice cylindrique ta-
raudé d’axe Ax, le taraudage définissant ici le filetage
intermédiaire 72.
[0070] Le diamètre intérieur sur filet du filetage inter-
médiaire 72 est ici inférieur au diamètre extérieur sur filet
du deuxième filetage 51b, et le filetage intermédiaire pré-
sente un pas de vis identique à celui du deuxième filetage
51b. Ainsi, le filetage intermédiaire 72, qui forme ici un
filetage femelle, est apte à coopérer avec le deuxième
filetage 51b, qui forme un filetage mâle. Par exemple ici,
le deuxième filetage 51b a un diamètre extérieur sur filet
de 8 centimètres.
[0071] Selon ce mode de réalisation, la première ex-
trémité filetée 40 de la barre 4 est de section pleine et
comporte un trou taraudé 43.
[0072] Le diamètre intérieur sur filet du filetage du trou
taraudé 43 est ici inférieur au diamètre extérieur sur filet
du premier filetage 50b, et le filetage du trou taraudé 43
présente un pas de vis identique à celui du deuxième
filetage 51b. Ainsi, le filetage du trou taraudé 43 de la
première extrémité filetée 40b, qui forme un filetage fe-
melle, est apte à coopérer avec le premier filetage 50b,
qui forme un filetage mâle. Par exemple ici, le premier
filetage 50b a un diamètre intérieur sur filet de 4 centi-
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mètres.
[0073] La longueur du premier filetage 50b est supé-
rieure à la longueur du trou taraudé 43 de façon que
lorsque le premier filetage 50b est complètement vissé
dans le trou taraudé 43, une portion 57 du premier filetage
50b s’étende hors du trou taraudé 43. Le premier contre-
écrou 60b est avantageusement vissé sur la portion 57
et serré contre la première extrémité filetée 40 de la barre
4 de façon à bloquer le vissage du premier filetage 50b
et de l’extrémité filetée 40. Ce contre-écrou 60b assure
le blocage en compression du système de liaison.
[0074] La longueur du deuxième filetage 51b est su-
périeure à la longueur du filetage intermédiaire 72 de
façon que lorsque le deuxième filetage 51b est complè-
tement vissé dans le filetage intermédiaire 72, une por-
tion 58 du deuxième filetage 51b s’étend hors du trou
taraudé 43. Le deuxième contre-écrou 61b est avanta-
geusement vissée sur la portion 58 et serré contre l’élé-
ment intermédiaire 7 de façon à bloquer le vissage du
filetage intermédiaire 72 et du deuxième filetage 51b. Ce
contre-écrou 61b participe au blocage en traction du sys-
tème de liaison.
[0075] Afin d’augmenter la distance D entre le premier
nœud 2 et le deuxième nœud 2’, il est possible de faire
tourner la tige filetée 53 autour de son axe dans un pre-
mier sens indépendamment de la vis creuse 52, action-
nant ainsi le dévissage de la tige filetée 53 et de la barre
4. Il est également possible de faire tourner la vis creuse
52 autour de son axe dans le premier sens indépendam-
ment de la tige filetée 53, actionnant ainsi le dévissage
de la vis creuse 52 et de l’élément intermédiaire 7.
[0076] Afin de diminuer la distance D entre le premier
nœud 2 et le deuxième nœud 2’, il est possible de faire
tourner la tige filetée 53 autour de son axe dans le deuxiè-
me sens indépendamment de la vis creuse 52, action-
nant ainsi le vissage de la tige filetée 53 et 4. Il est éga-
lement possible, indépendamment de la tige filetée 53,
de faire tourner la vis creuse 52 autour de son axe dans
le deuxième sens, actionnant ainsi le dévissage de la vis
creuse 52 et de l’élément intermédiaire 7.
[0077] La rotation de la vis creuse 52 et/ou la rotation
de la tige filetée 53 autour de leurs axes, ici autour de
l’axe Ax, entraine une translation selon l’axe Ax de l’élé-
ment intermédiaire 7 et de la barre 4 par rapport au moyen
de réglage 5b sans entrainer de mouvement en rotation
de la barre 4 et/ou de l’élément intermédiaire 7 ce qui
permet d’éviter l’apparition de contraintes mécaniques
indésirables dans la barre 4 ou au niveau des nœuds 2
et 2’.
[0078] Il convient de noter ici que puisque la tige 53
est libre en translation selon l’axe Ax et bloquée en fin
de course par le piston 56, ce mode de réalisation est
particulièrement avantageux lorsque le système de
liaison est soumis à des forces de tractions, c’est-à-dire
ici des forces colinéaires à l’axe Ax et tendant à écarter
le premier nœud 2 et le deuxième nœud 2’.
[0079] Afin de rendre ce mode de réalisation avanta-
geux lorsque le système de liaison est soumis à des for-

ces de compression, c’est-à-dire ici des forces colinéai-
res à l’axe Ax et tendant à rapprocher le premier nœud
et le deuxième nœud 2’, il suffit de bloquer le piston 56
et la tige 53 en translation, de façon que le piston et la
tige ne soient plus libre qu’en rotation.
[0080] [Fig. 4] La figure 4 illustre un mode de réalisation
dans lequel le système de liaison 3 comporte une pre-
mière barre 8 et une deuxième barre 9 mutuellement
couplées par l’intermédiaire du moyen de réglage 5c si-
milaire au moyen de réglage 5a des figures 1 et 2. La
première barre 8 et la deuxième barre 9 ont ici des lon-
gueurs identiques, ici des longueurs égales à 1,5 mètre,
mais il serait tout à fait possible que la première barre 8
et la deuxième barre 9 aient des longueurs différentes
l’une de l’autre.
[0081] Ici la première barre 8 et la deuxième barre 9
sont couplées respectivement au premier nœud 2 et au
deuxième nœud 2’. Ces couplages ne sont pas repré-
sentés sur la figure 4 à des fins de simplification, mais
tout moyen de couplage pourrait être envisagée, notam-
ment des moyens classiques tels que soudure, vissages,
ou frettage, mais aussi des moyens de réglage selon les
modes de réalisation décrits précédemment en lien avec
les figures 1 à 3. Par exemple, la première barre 8 peut
être couplée au deuxième nœud par l’intermédiaire d’un
moyen de réglage comprenant un manchon conformé-
ment au mode de réalisation décrit précédemment en
lien avec la figure 2, et la deuxième barre 9 peut être
couplée au premier nœud par l’intermédiaire d’un moyen
de réglage comprenant un vérin conformément au mode
de réalisation décrit précédemment en lien avec la figure
3.
Selon ce mode de réalisation, le moyen de réglage 5c
comporte un manchon 502 analogue au manchon 500
décrit précédemment en lien avec la figure 2. Ainsi, le
manchon 502 comporte un premier filetage 50c et un
deuxième filetage 51c configurés en sens inverse, ici des
filetages femelles. La première barre 8 et la deuxième
barre 9 comportent chacune une extrémité filetée 80c et
90c, l’extrémité filetée 80c de la première barre 8 coo-
pérant avec le premier filetage 50c, et l’extrémité filetée
90c de la deuxième barre 9 coopérant avec le deuxième
filetage 51c.
[0082] Afin d’augmenter la distance D entre le premier
nœud 2 et le deuxième nœud 2’, il est possible de faire
tourner le manchon 502 autour de son axe dans un pre-
mier sens, actionnant ainsi le dévissage du manchon et
de la première barre 8 et le dévissage du manchon et de
la deuxième barre 9.
[0083] Afin de diminuer la distance D entre le premier
nœud 2 et le deuxième nœud 2’, il est possible de faire
tourner le manchon 5 sur son axe dans un deuxième
sens opposé au premier sens, actionnant ainsi le vissage
du manchon 502 de la première barre 8 et le vissage du
manchon 502 et de la deuxième barre 9.
La rotation du manchon 502 entraine une translation se-
lon l’axe Ax de la première barre 8 et de la deuxième
barre 9 rapport au manchon 502 sans entrainer de mou-
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vement en rotation de la première barre 8 et/ou de la
deuxième barre 9 ce qui permet d’éviter l’apparition de
contraintes mécaniques indésirables dans les barres ou
au niveau des nœuds.
[0084] Selon une autre variante de réalisation et en
référence à la figure 5 , le moyen de réglage 5d comporte
un vérin 503 analogue au vérin décrit précédemment en
lien avec la figure 3.
[0085] Selon cette variante, la première extrémité 80d
de la première barre 8 et la deuxième extrémité 90d de
la deuxième barre sont de sections pleines et comportent
chacune un trou taraudé 81 et 91.
[0086] Le premier filetage 50d et le trou taraudé 81 de
la première extrémité filetée 80d de la première barre 8
sont ici identiques respectivement au premier filetage de
la tige filetée et au trou taraudé de la barre 4 décrit pré-
cédemment en lien avec la figure 3 et coopèrent de la
même manière. Toutefois en variante, il serait possible
que leurs dimensions soient différentes de celles décrites
en lien avec la figure 3.
[0087] Le diamètre intérieur sur filet du filetage du trou
taraudé 91 de la deuxième barre 9 est ici inférieur au
diamètre extérieur sur filet du deuxième filetage 51d, et
le filetage du trou taraudé 91 présente un pas de vis
identique à celui du deuxième filetage 51. Ainsi, le filetage
du trou taraudé 91 de l’extrémité filetée 90d, qui forme
un filetage femelle, est apte à coopérer avec le deuxième
filetage 51d, qui forme un filetage mâle, et qui est confi-
guré en sens inverse du premier filetage 50d.
[0088] La longueur du deuxième filetage 51d est su-
périeure à la longueur du trou taraudé 91 de façon que
lorsque le deuxième filetage 51d est complètement vissé
dans le trou taraudé 91, la portion 58 du premier filetage
51d s’étend hors du trou taraudé 91. Le deuxième contre-
écrou 61d est avantageusement vissé sur la portion 58
et serré contre la première extrémité filetée 90 de la
deuxième barre 9 de façon à bloquer le vissage du
deuxième filetage 51d et de l’extrémité filetée 90d.
[0089] Bien qu’il ait été décrit ici, en lien avec les figures
4 et 5, un système de liaison 3 comportant deux barres
mutuellement couplées par un unique moyen de réglage
5c,5d, il serait tout à fait possible que le système de
liaison comporte un nombre plus important de barres et
de moyens de réglages couplant deux à deux les barres
adjacentes. Par exemple, il serait possible que le systè-
me de liaison comporte 3 barres, c’est-à-dire deux paires
de deux barres mutuellement couplées chacune par un
moyen de réglage. Dans ce cas, les moyens de réglages
du système de liaison peuvent être identiques ou diffé-
rents.
[0090] Les modes de réalisation décrits ci-avant en lien
avec les figures 1 à 5 sont combinables. Ainsi, il serait
possible que le système de liaison 3 comporte un nombre
quelconque de moyens de réglage, choisi chacun parmi
l’un quelconque des modes de réalisation décrits en lien
avec les figures 2 à 5.
[0091] La figure 6 illustre un mode de réalisation dans
lequel le système de liaison 3 comporte un premier

moyen de réglage 5b tel que celui illustré sur la figure 3
comprenant un vérin et couplant la première barre 8 au
premier nœud 2, un deuxième moyen de réglage 5a tel
que celui illustré sur la figure 2 comportant un manchon
et couplant la deuxième barre 9 au deuxième nœud 2’
et un troisième moyen de réglage 5c tel que celui illustré
sur la figure 4 comprenant un manchon couplant mutuel-
lement les deux barres 8 et 9.

Revendications

1. Système de liaison entre un premier nœud (2) et un
deuxième nœud (2’) d’une structure spatiale (1), ca-
ractérisé en ce que ledit système (3) comporte au
moins une barre (4) couplant directement ou indirec-
tement le premier nœud (2) au deuxième nœud (2’),
le système comportant au moins un premier moyen
de réglage (5a,5b) comportant un premier filetage
(50a,50b) et un deuxième filetage (51a,51b), le pre-
mier filetage (50a, 50b,) et le deuxième filetage
(51a,51b) étant coaxiaux et de sens inverses, ladite
au moins une barre (4) comportant au moins une
extrémité filetée (40a,40b) coopérant avec le pre-
mier filetage (50a,50b), ladite au moins une barre
(4,8) étant couplée au premier nœud (2) via le pre-
mier moyen de réglage (5a,5b), le vissage et le dé-
vissage dudit premier filetage (50a,50b) et de ladite
au moins une extrémité filetée (40a,40b) permettant
de régler la distance entre le premier nœud (2) et le
deuxième nœud (2’), le deuxième filetage (51a,51b)
étant couplé au deuxième nœud (2’).

2. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le premier filetage (50a)
est solidaire du deuxième filetage (51a).

3. Système selon la revendication 2, dans lequel le pre-
mier moyen de réglage (5a) comporte un manchon
(500), le premier filetage (50a) étant situé à une pre-
mière extrémité du manchon (500) sur sa face inter-
ne et le deuxième filetage (51a) étant situé au niveau
d’une deuxième extrémité du manchon (500) sur sa
face interne.

4. Système selon la revendication 1, dans lequel le pre-
mier filetage (50b) est libre en rotation par rapport
au deuxième filetage (51b).

5. Système selon la revendication 4, dans lequel le pre-
mier filetage (50b) et le deuxième filetage (51b) ont
des pas de vis différents.

6. Système selon la revendication 4, dans lequel le pre-
mier moyen de réglage (5b) comporte un vérin (501)
comprenant un piston (56) solidaire d’une tige filetée
(53) et une vis creuse définissant une chambre (54),
le piston étant libre en translation dans la chambre,
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la tige filetée (53) comportant le premier filetage
(50b) et la vis creuse comporte le deuxième filetage
(51b).

7. Système selon l’une quelconque des revendication
1 à 6, comportant un élément intermédiaire (7) soli-
daire du premier nœud (2) et comportant un filetage
intermédiaire (72) coopérant avec le deuxième file-
tage (51a,51 b) du premier moyen de réglage
(5a,5b), le vissage et le dévissage dudit filetage in-
termédiaire (72) et du deuxième filetage (51a,51 b)
permettant de régler la distance entre le premier
nœud (2) et le deuxième nœud (2’).

8. Système l’une quelconque des revendication 1 à 7,
comportant au moins un deuxième moyen de régla-
ge (5c,5d), ladite barre (4,8) comportant une deuxiè-
me extrémité filetée (80) coopérant avec un premier
filetage (50c,50d) du deuxième moyen de réglage
(5c,5d), la barre (4,8) étant couplée au deuxième
nœud (2’) via le deuxième moyen de réglage (5c,5d),
le vissage et le dévissage dudit au moins un filetage
(50c,50d) du deuxième moyen de réglage (5c,5d) et
de la deuxième l’extrémité filetée (80c,80d) permet-
tant de régler la distance entre le premier nœud (2)
et le deuxième nœud (2’).

9. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, comprenant une première barre (8) dont la
première extrémité filetée coopère avec le premier
filetage (50a,50b) du premier moyen de réglage
(5a,5b) et une deuxième barre (9) dont la première
extrémité filetée (90c,90d) coopère avec le deuxiè-
me filetage (51c,51d) du deuxième moyen de régla-
ge (5c,5d), la première barre (8) étant couplée au
deuxième nœud (2’) via le premier moyen de réglage
(5a,5b) et via la deuxième barre.

10. Structure spatiale comportant un système de liaison
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.
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